
Point 13 : PIC2019-2021 - Durbuy Saint Amour. 

Approbation des conditions et du mode de 

passation. 

Synthèse explicative 

Le Fonds régional pour les investissements communaux est utilisé pour accorder à chaque 
commune, pour une période déterminée, une dotation dans laquelle cette dernière peut puiser pour 
réaliser certains investissements publics. Les communes bénéficient ainsi chaque année d’un certain 
montant connu à l’avance et qui leur permet de réaliser les investissements publics les plus judicieux. 

Ce droit de tirage est accordé à chaque commune sur une base strictement objective, selon les 
critères repris au décret. 

Sur base de l’enveloppe qui leur est accordée, les communes doivent établir, en toute autonomie, un 
plan d’investissement pour deux périodes consécutives de trois ans chacune couvrant la législature 
communale. 

Notre conseil communal du 29 mai 2019 a adopter son plan d’investissement communal des travaux 
de la période d’étendant du 1er janvier 2019 au 31 décembre  2021 comportant 6 fiches techniques 
dont celle relative à la rue Saint-Amour. 

Ce dossier a déjà été présenté au Conseil communal du 26/04/2021. Le cahier des charges a été 
adapté ainsi que le montant estimé du marché, suivant les remarques du SPW (avis sur projet). 



  


